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f Les humbles Exposants vo'ianls avec douleur chaque annee des
personnes perir par la suitte de ces Exces.

Nos Mess, pensent que Fobservation de Mess, de Lutry ä la fm de
l'art. 4 doit etre generale Et exprimee comme dessus, oude toute autre
maniere equivalente.

Quant ä l'article 6m" ajoute aussy par Messieurs de Lutry ils le regar-
dent comme une surcharge ä la Requeste.

La Requeste a d'ailleurs paru claire, succincte et dans le meilleur
ordre.

Cully 26 juillet 1786 Re L.vvaox Chätelain.

Nous n'ajouterons que deux observations :

Messieurs de Cully trouvent que l'article 6,

propose par Messieurs de Lutry, est une surcharge ä

la requete. Faut-il en conclure que c'etaient surtout
leurs vignerons qui vendaient les marcs en Savoie?
Ou bien ont-ils trouve plutöt que cette allegation
detruisait l'article 2 du projet, en constatant qu'en
realite on ne se servait guere de marc comme
engrais

Si nous ne faisons erreur, LL. EE. de Berne
avaient auparavant interdit la distillation du marc ;

il s'agissait done de demander le renouvellement de
cette interdiction. Ch. Morel.

LE LIVRET DE8 TROUPES SUISSES AU SERVICE DE FRANCE,

SOUS LA RESTAURATION

Nous avons sous les yeux,1 un livret2 du 3e

regiment suisse d'infanterie de ligne, 3® batail-
lon, 4e compagnie. (capitaine Sterchi), au nom
de Jenni Rodolphe, fusilier, dont le dernier domicile
dtait ä Stefflsbourg, departement de Berne, ou il
exer§ait la profession de cultivateur — Als de
Michel et d'Elisabeth Kussling, domiciliesä Steffls-
burg — canton de Berne. Ne le 19 aoüt 1801, arrive

1 Grace ä l'obligeance de M. Jules Martin, magasinier du J.-S.
2 Livret d'ailleurs identique ä celui des regiments francais.
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au Corps le 26 octobre 1822, comme volontaire, le
fusilier Jenni mesure 1,68 metre, a le visage rond,
le front moyen, les yeux gris, le nez moyen, la
bouche moyenne, le menton rond, les' cheveux et
les sourcils blonds. II parait se plaire au service,
car il se rengage pour quatre ans, le 26 octobre
1826. Deux ans plus tard il obtient un demi-
chevron. A la suite des journees de juillet, il quitte
Farmee, le 21 septembre 1830, avec une masse de
42 fr. 21. Service de France ou d'Autriche, le mili-
taire n'est pas riche.

L'homme «.de nouvelle levee » devait etre pourvu
des effets suivants : 2pairesde souliers, 3 chemises,
1 paire de demi-guetres noires, 2 de blanches, 1 de
grises, 2 cols noirs, 2 paires de demi-bas de fil,
1 serre-tete, 1 sac de peau, 1 couvre-giberne,
1 cocarde, 1 tourne-vis, 1 epinglette, 1 livret. Le
livret ajoute : « Independamment des effets ci-des-
sus, le soldat est tenu de se procurer, ä ses frais,
les articles suivants, qui lui sont indispensables :

Un martinet pour habit, deux mouchoirs de poche,
une brosse d'habit, une brosse double pour
souliers, une boite ä graisse, une fiole ä l'huile (sic),
deux plombs de pierre ä feu ; une trousse en veau
garnie des objets ci-apres : Une brosse ä eclaircir
les boutons et les ornements de shakot (sic), une
patience, un peigne ä decrasser, une alfene (sic)
emmanchee, un de ä coudre, trois aiguilles, une
pelotte de fil blanc une pelotte de fil noir, des
boutons de sous-pied une paire de ciseaux. En
campagne et en route, il aura toujours soin d'avoir
dans son havresac au moins quatre onees de terre
de pipe, et autant de cire ä giberne pour les inspections.

»

L'armement d'un fusilier comprenait giberne,
porte-giberne, bretelle de fusil, fourreau de baion-
nette, fusil avec ba'ionnette, tire-balle et nbcessaire
d'armes. Effets d'habillement: Habit, veste ä
manches, pantalon d'etoffe, deux pantalons de toile,
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capote, shako, couvre-shako, pompons, bonnet de
police, öpaulettes, aigrette, olive L

Aux premieres pages du livret, sanglante nomenclature

alphabetique des delits militaires et peines y
attachees ;les peines sont la mort, les fers, le boulet,
les travaux publics, la detention, la prison, l'expo-
sition (pour maraude), la destitution et Tarnende
(pour double paye). La mort est prononcee dans les
cas suivants : abandon de voitures, assassinat pour
fuir, formation et direction d'un attroupement,
clameurs seditieuses, complot de desertion, consigne
fausse compromettant la sürete, correspondence
avec Tennemi sans permission, recidive de desertion

k Tinterieur ou k Tetranger, desertion ä
Tennemi, desertion apres amnistie ou grace, desertion

avec armes ä feu desertion en faction,
desobeissance combinee ou en face de Tennemi,
embauchage, enclouage de canon sans ordre,
espionnage faux temoignage causant la mort
d'un innocent, incendie insulte avec voies de
fait1, lächete en faction en presence de Tennemi.
menaces avec voies de fait2, mutinerie des prison-
niers de guerre, pillage k main armee, reception
d'un deserteur au camp apres la retraite, refus
formel de marcher k Tennemi, resistance des pri-
sonniers de guerre, revelation du mot d'ordre a
Tennemi, service contre la France 3, trahison ;

passage d'un tambour, sans ordre, au-dela des avant-
postes, viol suivi de mort, voies de fait du subor-
donne envers le chef. Les voies de fait du chef
envers le subordonne sont punies avec plus d'in-
dulgence, un an de prison seulement.

Absence a la generale, 1 mois de prison ; avec
recidive, 6 mois; pour la troisieme fois, 2 ans de

1 Quelque veteran nous apprendra-t-il ce qu'on appelait de ce nom
2 Envers un superieur.

,8 Le gouvernement des emigres punissant de mort le service contre
la France!
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fers. Gonge falsifie, 5 ans de fers ; depouillement
d'un mort, sans ordre, 5 ans de fers ; depouillement
d'un vivant, 10 ans ; desertion avec effets de ses
camarades, 10 ans de boulet; distraction d'habille-
ment, 5 ans de fers; enrölement double, mdme
penalite ; faux certiftcat de maladie, 2 ans de fers ;

infidelite dans le poids des rations, aussi 2 ans de
fers, et 5 ans pour infidelite dans les etats de
troupe ; 5 ans egalement pour la mise en gage
d'effets ou d'armes, pour l'inscription sous un faux
nom ou la substitution de nom sur un conge, et
pour la vente d'armes, habillement ou equipement;
vol chez son höte, 10 ans de fers; vol envers ses
camarades, 6 ans ; vol de poudre ou autres munitions,

3 ans, etc., etc. On ne badinait pas, au
regiment

A page 4, deux formules de serment :

1. Sfirment ä pr&ter sous les Drapeaux, ä I'entree
au Service: «Je jure et promets de bien et fiddle-
» ment servir le Roi, d'obeir aux Chefs qui me sont
» ou me seront donnds par Sa Majeste, et de ne
» jamais abandonner mes drapeaux. »

2. Ordre royal de la legion d'honneur. Serment
prSte par les Membres de l'Ordre et devant servir
de regle de conduite ä tout Militaire ayant le noble
espoir d'y parvenir : « Je jure d'etre fidele au Roi,
» ä l'honneur et ä la Patrie; de reveler ä l'instant
» tout ce qui pourrait venir ä ma connaissance et
» qui serait contraire au service de Sa Majeste et
» au bien de l'Etat; de ne prendre aucun service et
» de ne recevoir aucune pension ni traitement d'un
» Prince etranger sans le consentement expres de
» Sa Majeste ; d'observer les Lois, Ordonnances 1 et
» Reglemens, et generalement faire tout ce qui est
» du devoir d'un brave et loyal Chevalier de la
» Legion-d'Honneur. »

La derniere page petit manuel de politesse, a

1 Meme les fameuses Ordonnances de juillet!
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pour litre Marques exterieures de respect et
commence par un exposd des motifs : « L'etat dans

- -" » lequel il convient que soit l'Armee, doit necessai-
» rement ramener cette ancienne politesse qui a
» dans tous les temps distingue le Militaire fran-
» cais: le respect pour ses Chefs, d'ailleurs,
» annonce, de la part du Soldat, la reconnaissance
» qu'il leur doit pour les soins qu'ils prennent de sa
» gloire et de son bien-etre... Tout Militaire doit, en
» toute occasion et en tous lieux, le respect aux
» grades qui lui sont superieurs ; le grade inferieur
» previent toujours le grade superieur par le salut
» d'usage. Entre egaux, le salut donne et rendu
» honore reciproquement, et annonce de la politesse
j) et de la cordialite. »

Suivent des instructions sur la maniere de saluer,
qui n'a gueres change, et sur la politesse envers les
civils :

« Les personnes qui occupent des places eminen-
» tes ont droit au respect des Troupes. L'urbanitö
» reclame les memes egards pour beaucoup
» d'autres ; une politesse ne compromet jamais la
•» dignite de celui qui la fait; au contraire, eile
» donne toujours une opinion favorable de ses
» moeurs, de son caracthre, et du corps auquel il
» appartient; et enfin c'est ä cette courtoisie, qui le
» distingue autant que sa bravoure, que le soldat
» francais est redevable de la haute reputation dont
» il jouit cliez tous les peuples. »

M. de Schaller nous apprend que deux bataillons
suisses. de 704 hommes chacun, prirent part ä la
guerre d'Espagne, en 1823. Le fusilier Jenni ne
semble pas y etre alle ; s'il a fait la campagne, il y
aurait une lacune dans son livret. — Ce livret a
une couverture en parchemin. avec texte etranger
au livret, mais paraissant se rattacher aux ecritures
militaires de l'ancienne monarchie.

Henri Mayor.


	Le livret des troupes suisses au sevice de France, sous la restauration

